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UPOV/72DC/6 
Original : fran9ais 
Date : ler novembre 1972 

INTERNATIONALER VERBANO 

ZUM SCHUTZ VON 

PFLANZENZUCHTUNGEN 

UNION li'JTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGET ALES 

INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

Geneve, 7 au 10 novembre 1972 

EXTRAIT D'UNE LETTRE ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL DE L'UPOV 
EN DATE DU 27 OCTOBRE 1972 PAR LE MINISTRE PLENIPOTENTIAIRE, 

DIRECTEUR DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET FINANCIERES, 
POUR LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE FRAN~AISE 

N/ref. 

V/ref. 

Affaires Generales 
3eme section 
no 45 I DE - 38 - IV 
v/lettre du 7 juin 1972 

Faisant suite a votre lettre citee en reference, je vous prie de 
bien vouloir accepter mes regrets pour avoir quelque peu excede le 
delai de reponse qui y etai t indique. Le representant de la Fran'ce 
a la reunion du Groupe de travail consultatif qui s'est tenue a Geneve 
les 13 et 14 avril 1972 avait d'ailleurs re9u instruction d'excuser 
l'absence du fonctionnaire qualifie du Ministere des Affaires Etran
geres, retenu par d'autres obligations professionnelles dont la date 
avait ete fixee plusieurs mois auparavant, et de declarer que le 
Gouvernement fran9ais, s'agissant de l'Acte additionnel a la Convention 
internationale pour la protection des obtentions vegetales, dont l'adop
tion est envisagee le 10 novembre prochain par la conference diploma
tique de revision qui se deroulera au siege de l'OMPI, etait d'accord 
pour assumer les fonctions de gouvernement depositaire relatives aux 
notifications des depots des instruments de ratification de cet acte 
additionnel ou d'adhesion audit acte concernant les Etats qui avaient 
signe la convention precitee avant le 2 decembre 1962. 

J'ai l'honneur de vous confirmer l'agrement du Gouvernement fran9ais 
sur ce point. 
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